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Objet de la délibération : 

Arrêt du Schéma de Cohérence 

Territoriale  (SCoT) Seine en 

Plaine Champenoise : avis de la 

collectivité 

 

L'an deux mille vingt-cinq et le vingt-et-un du mois de mai, le Conseil 

communautaire de la Communauté de Communes Seine et Aube, 

régulièrement convoqué le quinze mai deux mille vingt-cinq, s'est réuni à 

dix-neuf heures quarante à Vallant-Saint-Georges, en séance ordinaire, au 

nombre prescrit par la loi, sous la présidence de M. ADAM Loïc. 

 

Présents : M. THOMAS Jean-Marc (BESSY), Mme GODOT Fabienne 

(BOULAGES), M. PLOYEZ Alain (CHAMPFLEURY), Mme BOUCHOT Guylène 

(CHAPELLE VALLON), Mme REMPENAUX Delphine (CHARNY-LE-BACHOT), 

M. MELE Stéphane (CHÂTRES), M. ANDRY Denis (DROUPT-SAINT-BASLE), M. 

STAPF Christian (DROUPT-SAINTE-MARIE), M. MALLET Gilbert (ETRELLES-

SUR-AUBE), M. VALLARCHER Ludovic, Mme AVET-FORAY Aurore 

(FONTAINE-LES-GRES), Mme DOYEN Catherine (LONGUEVILLE SUR AUBE), 

Mme LABILLE Carmen, Mme LECOCQ Céline, Mme BOLLOT Maryline (MERY-

SUR-SEINE), M. BOUNIOL Ludovic (MESGRIGNY), M. PLUOT Pascal, Mme 

VEDEL Christine, Mme GROUGROU Josiane, Mme BRIARD Christelle 

(PLANCY-L’ABBAYE), M. VINCENT Alain (PREMIERFAIT), M. ADAM Loïc 

(RILLY-SAINTE-SYRE), M. MASSON Patrice, M. AUGER Vivian, M. DECAUDAIN 

Philippe (SAINT-MESMIN), M. LAGARDE David (SAINT-OULPH), M. 

LAGOGUEY Eric, M. MARTINY Maxime, Mme BOMBERGER Marie-Françoise 

(SAVIERES), M. MARION Jean-Claude (VALLANT-SAINT-GEORGES),  

titulaires ; M. FASSERT Pascal (CHAUCHIGNY), M. LITWIN Francis (LES-

GRANDES-CHAPELLES), Mme LALLE Christine (SALON), suppléants. 

 

Absents ayant donné pouvoir : M. GIRARD Dominique (CHÂTRES) donne 

pouvoir à M. MELE Stéphane, Mme HOUBIN Christelle (FONTAINE-LES-

GRES) donne pouvoir à Mme AVET-FORAY Aurore,  M. BANACH Rémy 

(MERY-SUR-SEINE) donne pouvoir à M. ADAM Loïc, M. TOUPENET Cédric 

(MERY-SUR-SEINE) donne pouvoir à Mme LECOCQ Céline. 

 

Absents et excusés : M. LAMBERT Frédéric (MERY-SUR-SEINE), M. OUDIN 

Jean-Louis (RHEGES), Mme GUERREY Céline (SAVIERES), M. GOMBAULT 

Patrick (VIAPRES-LE-PETIT). 

 

A été nommé secrétaire (art. 2121-15 du CGCT) : M. Pascal PLUOT 

 

Date de la convocation : 

15 mai 2025 

Date de publication : 

15 mai 2025 

 

Nombre de conseillers : 

En exercice : 41 

Quorum : 21 

Présents : 33 

Votants : 37 

 

Vote : 

A la majorité 

 

Pour : 36 

Contre : 1 

Abstention :  
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2025-D024 Arrêt du Schéma de Cohérence Territoriale  (SCoT) Seine en Plaine 
Champenoise : avis de la collectivité 

 

Le Président rappelle aux membres du Conseil communautaire que le Schéma de Cohérence 

Territoriale (SCoT) est un document d’urbanisme qui, à l’échelle d’un territoire, de projet ou bassin de 

vie (périmètre intercommunal ou au-delà), détermine l’organisation spatiale et les grandes 

orientations de développement d’un territoire. Il intègre les orientations stratégiques pour le 

développement économique, social, environnemental et urbain du territoire. Il assure la coordination 

des politiques publiques d’aménagement, d’urbanisme, de logement, de transport, d’environnement 

… 

 

Le Président précise que la communauté de communes disposant de la compétence obligatoire 

«Aménagement de l’espace pour la conduite d’actions d’intérêt communautaire ; Schéma de 

Cohérence Territoriale (SCoT) et Schéma de secteur », seule la partie de cette compétence concernant 

le SCoT a été transférée au PETR Seine en Plaine Champenoise. 

 

Le SCoT Seine en Plaine Champenoise est composé de quatre intercommunalités : la Communauté de 

Communes du Nogentais (CCN), la Communauté de Communes des Portes de Romilly (CCPRS), la 

Communauté de Communes Seine et Aube (CCSA) et la Communauté de Communes de l’Orvin et 

l’Ardusson (CCOA).  

 

Le SCoT est constitué de documents obligatoires à savoir :  

- le Document d’Orientations et d’Objectifs (DOO) qui regroupe les dispositions prescriptives du 

SCoT. Document cadre pour l'aménagement du territoire, il édicte les règles d'urbanisme que 

doivent respecter les documents inférieurs.  

- le Projet d’Aménagement Stratégique (PAS) qui expose la stratégie de l'action publique et 

décliné selon 3 axes : 

• Ancrer les activités économiques à la campagne dans un espace global et local ; 

• Faire jouer la cohésion et la solidarité pour mieux se positionner dans les coopérations 

inter-régionales ; 

• Affirmer une ruralité en mouvement. 

- et leurs annexes. 

Ses prescriptions s’imposent, entre autres, aux plans locaux d’urbanisme (PLU, PLUi) et aux documents 

en tenant lieu, aux cartes communales (CC), aux programmes locaux de l’habitat. 

 

Le SCoT Seine en Plaine Champenoise a été arrêté par le comité syndical du PETR Seine en Plaine 

Champenoise le 12 mars 2025 (délibération 2025/C02/07). 

En application de l’article L143.20 du Code de l’Urbanisme, chaque collectivité constituant ce SCoT doit 

émettre un avis. 
 
Vu le Code de l’Urbanisme ; 
Vu le projet du SCoT Seine en Plaine Champenoise ; 

 

 

 

 



…./…. 

2025-D024 Arrêt du Schéma de Cohérence Territoriale  (SCoT) Seine en Plaine 
Champenoise : avis de la collectivité 

 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, APRES EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, A LA MAJORITÉ : 

1. EMET UN AVIS FAVORABLE au SCoT Seine en Plaine Champenoise ; 

2. DONNE POUVOIR à Monsieur le Président pour signer tous les documents relatifs à ce dossier. 

 

 

Fait et délibéré les jour, mois et an susvisés     Le Président, 

Au registre sont les signatures       Loïc ADAM 

Pour extrait conforme 
 

 

 

[[[signature1]]] 
 
 

 

LOIC ADAM
2025.05.28 08:41:19 +0200
Ref:8821803-13261490-1-D
Signature numérique
le Président


